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POINT 3.1 

CREATION D’UN FONDS D’AIDE D’URGENCE AUX ETUDIANTS 
 

 
 

L’université doit régulièrement faire face à des situations exceptionnelles impliquant des aides 
spécifiques pour nos étudiants. Cependant, la temporalité des commissions d’aides du fonds 
de solidarité et de développement des initiatives étudiantes (FSDIE) ne permet pas la 
réactivité nécessaire. Ainsi, il est proposé de créer un fonds d’aide d’urgence, financé par le 
FSDIE. Une délégation de pouvoir du CA au Président vient appuyer cette procédure.  

Ce fonds d’urgence permet d’apporter une aide financière rapide et exceptionnelle à des 
étudiants faisant face à une situation nouvelle, imprévisible, urgente et/ou vitale, qui intervient 
en cours d’année universitaire : situation familiale mettant en danger l’étudiant, crise 
géopolitique, crise sanitaire et sociale….  

Il est ouvert à tous les étudiants, boursiers ou non-boursiers, d’Avignon Université (sans limite 
d’âge, formation initiale ou formation continue, ni de ressources). 

Les étudiants pouvant bénéficier de ce fonds peuvent notamment être signalés par la cellule 
de gestion de crise de l’université ou par tout service ou composante de l’université ainsi que 
par les assistants sociaux du CROUS. 

Typologie des aides : aide alimentaire/hygiénique, aide au rapatriement, aide au logement, 
aide médicale, aide juridique… Ces catégories et le montant proposé restent soumis à 
l’appréciation du Président. 

Le bénéfice de l’aide d’urgence n’exclut pas l’éligibilité à d’autres dispositifs d’aides. 

Ce fonds d’aide d’urgence est alimenté par 5% de la part sociale du FSDIE. 
 


